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Résumé de l'article
Pour une anthropologie de la platitude Le politique et les sociétés modernes
En prenant appui sur une double expérience anthropologique en Afrique et en
France, l'auteur se propose de mettre en évidence certaines caractéristiques de
l'anthropologie de nos sociétés. L'anthropologie rapprochée peut se définir
comme une " anthropologie de la platitude ". Le problème qui se pose au
chercheur consiste à produire le relief indispensable pour donner à voir et
analyser des pratiques et des spectacles, notamment en politique, qui nous
apparaissent comme " naturels " et familiers. À quelles conditions peut-on
construire une " anthropologie de la platitude "? Le paradigme qui prévaut
dans l'anthropologie des sociétés éloignées est-il transférable à cette
anthropologie ? C'est à ces questions que vise à répondre cet article.
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